
 

 
 

Compte rendu de la réunion du 07 mars 2026 (9h30 -10h30) 

 

 

Présents : Margot, Annaël, Romy, Loumène, Héloïse, Paul, Sacha, Taha 

Absents :  

Excusés : Maxence 

Equipe d’accompagnement : Johann, Francette 

 

 

Ordre Du Jour : 

- Rédaction du jugement du Carmentran  

- Programme CMJ 2026-2027 

- Agenda 

 

 

1. Participation au carnaval 2026 

 

Les enfants ont été invités à créer le discours de jugement du Carmentran. Chacun avait 

préparé une liste d’idées pour lesquelles le Carmentran serait jugé coupable lors de son 

procès au carnaval le 28 mars. 

A tour de rôle, les enfants ont exprimé leurs nombreuses idées, et parfois bien plus que 

celles qui avaient été initialement préparées. 

 

Voici en avant-première, le texte du jugement, fruit du travail collectif : 

 

« Silence ! Silence dans l'assemblée! 

Le tribunal du Carnaval de Malataverne est ouvert. 

Aujourd'hui, en ce 28 mars, nous jugeons le coupable de tous les malheurs du village… 

 

Qu'on amène l'accusé ! 

Carmentran, te voilà enfin devant la justice du carnaval ! 

Habitants de Malataverne, écoutez bien les crimes dont il est accusé. 

 

Carmentran, nous te condamnons car en toi vit le mal, tu apportes le malheur sur notre 

Terre. Nous te jugeons coupable de la guerre dans le monde, notamment entre la Russie 

et l’Ukraine, et des bombardements entre l’Iran et Israël. 

 

Nous te jugeons coupable de répandre des maladies, d’avoir créé des inégalités dans le 

monde, notamment entre les hommes et les femmes. Le racisme, c’est aussi à cause de 

toi. 

Groupe de travail CMJ 



 

Tu es également responsable de la destruction de notre belle nature, de la pollution et 

de la déforestation. Les incendies et les inondations, c’est de ta faute ! 

A cause de toi aussi, trop d’aliments sont gaspillés tous les jours, alors que des millions 

de personnes meurent de faim à travers le monde. 

 

Tu crées des accidents, et tu rends des gens malheureux à cause de leur handicap. A 

cause de toi, les hommes se harcèlent et deviennent violents entre eux. 

Tu es également coupable d’avoir créer des parents parfois injustes, d’apporter la pluie 

le week-end où tout le monde veut sortir, et en plus de ça, tu fais peur aux maternelles 

dans la cour ! 

 

Face à toutes ces accusations, Carmentran n'a rien trouvé de mieux que de garder le 

silence. 

Le tribunal du carnaval a donc délibéré. Après réflexion, et surtout parce qu'à 

Malataverne on aime la fête et la bonne humeur... Le verdict est sans appel! 

 

Carmentran est déclaré coupable, il répand autour de lui la tristesse, alors en le brûlant, 

nous condamnons tout ce mal. Que ses cendres emportent les mauvais moments de 

l'année passée et qu'elles laissent place à la joie, aux rires et à la fête! Au feu 

Carmentran! » 

  

Les enfants sont invités à énoncer le jugement le jour du carnaval pour celles et ceux 

qui seront présents. La répartition des paragraphes à lire sera faite le matin même du 

carnaval, lors de la prochaine réunion. 

 

 

2. Programme 2026-2027 

 

En deuxième partie de réunion, Johann a commencé à faire le point sur l’ensemble des 

idées proposées par les enfants dans leur profession de foi. 

Les suggestions de Loumène, Héloise, Margot et Annaël ont été abordées. Pour les 

autres, le travail se poursuivra lors de la prochaine réunion. 

Pour chaque idée, les enfants ont été amenés à voter pour choisir s’ils souhaitaient la 

mettre en œuvre ou non. 

 

Ce travail permettra d’identifier les envies principales du CMJ, et servira de feuille de 

route pour les 2 années à venir. 

 

 

3. Agenda 

 

A noter dans vos agendas : 

- Dimanche 15 mars : élections municipales des grands 

- Jeudi 19 mars 18h00 : cérémonie commémorative à la mémoire des victimes de la 



guerre d’Algérie. RDV Place Emile Lerat avec l’écharpe ! 

- Samedi 28 mars de 9h30 à 10h30 : réunion CMJ 

- Samedi 28 mars après-midi : Jugement du Carmentran lors du carnaval de 

Malataverne 

 

Les dates des réunions suivantes vous seront communiquées ultérieurement par la 

future nouvelle équipe encadrante. 

 

 

 


